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POINTS DIVERS 
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Points d’attention : réexamen au titre de la directive IED 

> Dossiers  : 

- définition du périmètre IED 

- rapport de base ou justification de non remise 

- positionnement de l’exploitant sur la nécessité ou non de réviser les prescriptions 

applicables 

> dossiers attendus : 

● WT (déchets) au 10/08/19 

● FDM (agroalimentaire) au 04/12/20

● STS/WPC (traitement de surface avec solvants organiques/préservation du bois) 

au 09/12/21
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Points d’attention : Contrôle Périodique DC 
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GUN ENV Guichet Unique Numérique de l’environnement

> nouveau système d’information des installations classées (interface 

Géorisques) 

> Outil partagé d’instruction dématérialisée des procédures de l’inspection 
● Téléprocédure accessible sur Service-public.fr depuis le 14 décembre 202 :

● Novembre 2021 : procédure inspection, publication des rapports début 2022 

● d’ici fin 2022 : téléprocédure Enregistrement 

● ….
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GUN ENV Guichet Unique Numérique de l’environnement

> Demande d’autorisation environnementale 

Ne pas désigner un service instructeur lors de la téléprocédure 

Déposer dossier version papier a minima pour service instructeur pilote  
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DUPLOS : déclaration de travaux souterrains 

Tous les travaux souterrains (ex : forage) de plus de 10 mètres de profondeur doivent faire 

l’objet d’une déclaration préalable au titre du code minier. Cette déclaration (à l’exception 

de la géothermie de minime importance) est à réaliser via un service de télédéclaration sur 

https://duplos.brgm.fr/#/. 

+ fiche de déclaration à adresser au service instructeur concerné en précisant : nom et 

l’adresse du maître d’ouvrage ; nom et l’adresse de l’entreprise chargée des travaux ; nature 

et la localisation des travaux prévus ; le prélèvement d’eau souterraine (le cas échéant).

Pour plus d’information : 

http://www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/declaration-de-travaux-souterrains-

ex-forage-a2607.html
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GIDAF Gestion Informatisée des Données 
d’Autosurveillance Fréquente 

- Autosurveillance des rejets en eaux superficielles, de la légionelle, des eaux 

souterraines

- Cadre de surveillance basé sur les prescriptions de surveillance (AP ou AM) : 

points contrôlés, paramètres, fréquence, valeur limite ….

=> fiche à compléter pour saisir les cadres de surveillance 

www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/autosurveillance-eau-

a3194.html
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